
 
RESIDENCE AUTONOMIE LE NAÏ 

Avenue Pierre Gaudin 
83 690 SALERNES 
Tél. 04.94.70.66.45 
Fax. 04.94.70.75.40 

 

PIECES INDISPENSABLES A JOINDRE  
A L’APPUI D’UNE DEMANDE D’ADMISSION 

 

 

• Le livret de famille 
 

• La carte d’identité 
 

• L’attestation d’immatriculation à la Sécurité Sociale 
 

• La carte vitale 
 

• La carte de mutuelle  
 

• Le dernier avis d’imposition ou de non-imposition 
 

• Une copie de votre dernière déclaration d’impôts sur le revenu 
 

• Un certificat médical du médecin traitant précisant l’autonomie et la 
capacité à vivre en Collectivité 

 

• La notification APA et (ou) Aide Sociale 
 

• En cas de curatelle ou de tutelle : l’ordonnance du Juge des Tutelles 
désignant le tuteur ou le curateur. 

 

• Un contrat Assurance Incendie-Dégâts des Eaux-Bris de Glace 
Responsabilité Civile 

 

• Le contrat de séjour et  le règlement de fonctionnement signés 
(remis par l’établissement) 

 

• Les attestations fiscales, ou les derniers relevés des caisses de 
retraite (principale et complémentaires) 

 

• Merci de nous communiquer également : la date de départ à la 
retraite ainsi que la profession exercée 

 
  Les coordonnées complètes des enfants et/ou des personnes proches     
du futur résident 

 
 

➢ L’admission  ne sera  possible qu’après remise des pièces et 
renseignements constitutifs du dossier administratif. 


